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1. CONTEXTE
La présente étude s’inscrit dans le cadre du projet de création du Pôle d’Echanges Multimodal (PEM)
de Camp de Sarlier, sur la commune d’Aubagne (13), et de la réalisation d’un examen cas par cas.

Le projet consiste en la construction d’un PEM sur une superficie d’environ 6900 m² comprenant
parcelles, voiries et espaces publics, pour les usagers des lignes urbaines et interurbaines, le
covoiturage et les modes doux de déplacement.

L’opération consiste en la réalisation au sein du pôle d’un parking-relais de 185 places de
stationnement et 40 places de stationnement vélo en abris sécurisés, ainsi que les services associés au
fonctionnement du parking-relais (barriérage, éclairage). Il comprend également un réaménagement
des voiries d’accès et un traitement paysager des espaces publics. Le parking-relais sera implanté sur
deux niveaux.

L’emplacement du PEM de Camp Sarlier est stratégique, situé au niveau de la station BHNS de Camp
Sarlier, arrêt de la future ligne le bus+ et des futures lignes lecar+ Aubagne – Aix et La Ciotat –
Aubagne, et de sa bonne accessibilité routière pour les bassins Nord et Est par sa proximité avec l’A52
ou de la D2.

Le site choisi pour l’implantation du P+R se trouve à la limite des zones urbaines et agricoles, qui
marque un secteur d’entrée de ville sur la commune d’Aubagne tout en présentant une épaisseur
végétale significative.

La figure ci-dessous localise l’emplacement du parking relais.

Figure 1 : Localisation du parking relai
(extrait du programme opérationnel PEM Camp Sarlier)
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2. PRESENTATION DE L’ETUDE

2.1. DEMARCHE

Cette étude comporte les principaux éléments suivants :
 La caractérisation du dioxyde d’azote, substance de référence pour l’étude ;
 La caractérisation de la zone d’étude, des populations exposées ;
 L’évaluation de l’état des milieux au regard des données de qualités de l’air, études

sanitaires existantes et campagne de mesures ;
 La quantification des émissions du trafic routier pour l’ensemble des polluants ;
 La modélisation de dispersion atmosphérique (situation sans projet et situation avec projet)

pour le dioxyde d’azote ;
 L’impact du projet sur la qualité de l’air au regard des objectifs de qualité de l’air et valeurs

de référence.

Le contenu de l’étude et le niveau d’approfondissement de l’étude se veut « proportionné à la
sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance
et la nature des travaux, ouvrages et aménagements projetés et à leurs incidences prévisibles
sur l'environnement ou la santé humaine » (article R122-5.I. du code de l’environnement).

2.2. COMPOSES RETENUS
Les polluants retenus pour l’étude se basent sur le « Guide méthodologique sur le volet air et santé des
études d’impact routières » (Cerema, 2019).

Les polluants pris en compte sont les suivants :
- Particules (PM10, PM2,5 et particules diesel),
- Dioxyde d’azote,
- Monoxyde de carbone,
- Dioxyde de soufre,
- Benzène comme traceur des COVNM,
- Benzo(a)pyrène (traceur des HAP),
- Nickel,
- Arsenic.

Nota : au regard du niveau d’étude défini dans le guide du Cerema :
- Trafic inférieur à 25 000 véhicules/j pour les axes au voisinage et impactés par le projet +

bâti avec une densité inférieure à 2000 habitants/km² ;
  Etude de niveau II

- Présence d’un Plan de Protection de l’Atmosphère sur le secteur d’étude ;
  Etude à remonter d’un niveau

- Absence de lieu dit vulnérable
- Diminution du trafic sur certains axes (en dehors des voies créées par le projet, voies de

longueur réduites).
  Etude pouvant être abaissée de 2 niveaux

- Qualité de l’air actuelle de la zone : dégradée (au regard de la valeur de 20 µg/m3 pour le
NO2 - directive européenne 2022/0347 du 23 octobre 2024).
  Tout abaissement possible est limité à un niveau d’étude

Au regard de ces différents éléments, le niveau d’étude retenu pour les polluants considérés est un
niveau II.
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3. CARACTERISATION DES SUBSTANCES

Au regard du niveau d’étude, le polluant traceur retenu est le dioxyde d’azote. Ses principales
caractéristiques sont présentées ci-après.

Dioxyde d’azote
 Comportement :

o Se décomposent en acide nitrique dans l’eau et le sol,
o Contribuent au phénomène des pluies acides,
o Précurseurs de l’ozone troposphérique (basse atmosphère) ; la plus grande partie des oxydes

d’azote atmosphérique est émise sous forme de monoxyde d’azote qui est rapidement oxydé
par l’ozone en dioxyde d’azote. Le dioxyde d’azote réagit avec les radicaux hydroxyles dans
l’atmosphère, et subit des réactions photochimiques conduisant à la formation d’ozone,

o Eutrophisation des cours d’eau et des lacs.

 Effets sur la santé
o Effets généraux

- Altération des fonctions respiratoires,
- Hyper réactivité bronchique chez les asthmatiques,
- Sensibilisation des bronches aux infections microbiennes chez l’enfant,

o Pénétration et devenir dans l’organisme

La principale voie de pénétration dans l’organisme est l’inhalation.
Les oxydes d’azote sont principalement constitués de monoxyde (NO) et de dioxyde (NO2)
d’azote. Le monoxyde, rapidement oxydé en NO2, est environ 5 fois moins toxique que le NO2.
Le facteur d’absorption du dioxyde d’azote est compris entre 0,81 et 0,92 pour une respiration
normale.
Le monoxyde d’azote présent dans l’air inspiré passe en effet à travers les alvéoles
pulmonaires, se dissout dans le sang et limite la fixation de l’oxygène sur l’hémoglobine. Les
organes sont alors moins bien oxygénés.
Après absorption, le monoxyde d’azote est transformé en acide nitrique puis en ions nitrites
dans la circulation sanguine, induisant la formation de méthémoglobine pouvant conduire à
différents symptômes (maux de tête…).
Concernant le dioxyde d’azote, ce composé pénètre dans les voies respiratoires profondes,
où il fragilise la muqueuse pulmonaire face aux agressions infectieuses.

o Effets systémiques

Les principaux effets associés au dioxyde d’azote sont des symptômes respiratoires. Il
provoque une hyperréactivité bronchique chez les asthmatiques.

Pour le monoxyde d’azote, outre les effets respiratoires, des effets toxiques sur les plaquettes
(composantes du sang) sont rapportés.

La principale cible des oxydes d’azote est l’appareil respiratoire et en particulier le
parenchyme pulmonaire. Les organes cibles secondaires sont le foie et le système
immunitaire.

o Effets cancérogènes / mutagènes / reprotoxiques

Les oxydes d’azote ne sont pas classés pour provoquer de tels effets.
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 Classification et mentions de dangers

o Mentions de dangers : H314: Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires
graves - H330 : Mortel par inhalation

 Valeurs de référence

L’OMS (2005) propose une valeur guide de 40 µg/m3 en valeur annuelle pour le dioxyde d’azote.

Des études ont montré des effets néfastes sur la santé même lorsque la concentration en dioxyde
d’azote respecte la valeur guide de 40 µg/m3. Des études sur l’air intérieur ont également montré
des effets sur le système respiratoire parmi une population d’enfants à des concentrations
inférieures à 40 µg/m3.

La valeur de 40 µg/m3 est associée à une augmentation de 20 % du risque de développer une
pathologie respiratoire par rapport à un niveau de fond moyen dans l’air de 15 µg/m3.

La présence de dioxyde d’azote est majoritairement associée à la présence d’autres composés
générés lors de toute combustion (comme les particules par exemple) et le lien direct entre la dose
et l’effet n’est pas directement établi puisqu’il n’est pas possible de déterminer dans quelle mesure
les effets observés sur la santé lors de ces études sont attribuables au seul dioxyde d’azote.

En 2021, l’OMS a révisé le niveau recommandé (valeur cible) en dioxyde d’azote à 10 µg/m3.

L’article R.221-1 du code de l’environnement fixe pour le dioxyde d’azote un objectif de qualité et
valeur limite pour la protection de la santé humaine de 40 µg/m3 pour l’année civile.

Il n’existe pas à l’heure actuelle de VTR associée au dioxyde d’azote pour une exposition
chronique.
A noter que l’ANSES (2013) définit une valeur guide de qualité d’air intérieur (VGAI) de 20 µg/m3

avec comme effet critique la survenue de symptômes respiratoires chez des enfants. Les VGAI
sont spécifiques à une exposition dans l’air intérieur des bâtiments, et cette valeur de 20 µg/m3

n’est pas reprise par l’ANSES comme VTR, valeurs utiles pour l’évaluation des risques.
Cette valeur de 20 µg/m3 est également la valeur limite pour la protection de la santé humaine
devant être atteinte au plus tard le 1 janvier 2030, définie par la récente directive européenne
2022/0347 du 23 octobre 2024 (valeur limite en année civile).
Les différentes valeurs retenues par la suite pour l’appréciation de la qualité de l’air seront :
 L’actuelle valeur limite pour la protection de la santé humaine du code de

l’environnement (40 µg/m3) définie par l’article R.221-1 du code de l’environnement ;
 La valeur de 20 µg/m3 définie par la récente directive européenne 2022/0347 du 23

octobre 2024 comme valeur limite pour la protection de la santé humaine devant être
atteinte au plus tard le 1 janvier 2030 ;

 A titre informatif la valeur cible de l’OMS de 10 µg/m3. A noter que la directive européenne
2022/0347 du 23 octobre 2024 prévoit comme perspective un alignement sur les lignes
directrices de l’OMS d’ici à 2050 au plus tard.
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4. EVALUATION DES ENJEUX ET DES VOIES
D’EXPOSITION

Ce paragraphe a pour but de caractériser la zone d’étude et les populations pouvant être exposées
ainsi que les usages du milieu.

4.1. CARACTERISATION DES POPULATIONS EXPOSEES

Le projet est localisé sur la commune d’Aubagne.

La zone d’étude est présentée sur la figure ci-dessous, avec la représentation des différentes
constructions.

La zone du projet est desservie par la RD2, route reliant le centre d’Aubagne à Gémenos. La zone est
par ailleurs accessible via l’A52 et ses bretelles d’accès.

Figure 2 : Localisation du projet sur carte IGN
(source : Geoportail)

Zone
projet
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La vue aérienne ci-dessous permet de visualiser l’emplacement du projet et son environnement.

Figure 3 : Vue aérienne de l’environnement proche du projet
(source : geoportail)

L’environnement immédiat du projet est constitué par :

- Au nord, quelques habitations au voisinage direct du projet, au niveau de l’impasse de la
Sainte-Baume

- Au sud, la D2 « route de Gémenos » et au-delà de la D2 un ensemble de commerces ;

- Quelques habitations situées au voisinage immédiat de la D2 (au sud-ouest du projet).
-

Zone
projet
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 Population

La population totale et la densité moyenne de la population sont indiquées dans le tableau ci-dessous
pour la commune d’Aubagne.

Commune Population 2015 Population 2021 Densité population 2021
(hab/km²)

Aubagne 45 410 47 342 862,3

La figure ci-dessous présente la répartition de la population par classes d’âge.

Sources : Insee, RP2010, RP2015 et RP2021, exploitations principales, géographie au 01/01/2024

Figure 4 : Pyramides des âges de la commune d’Aubagne

Le projet est localisé au sein de la zone IRIS 130050302 « Ceinture Est ». L’ensemble de cette zone est
représenté sur la figure page suivante.

La population sur l’IRIS « Ceinture Est » s’élève à 1732 habitants (2020), et la densité de population est
de 1005 habitants/km².

La population par tranches d’âges au sein de cet IRIS est représentée sur la figure ci-dessous.
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Figure 5 : Pyramides des âges pour l’IRIS « Ceinture Est » d’Aubagne
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Figure 6 : Cartographie des limites de l’Iris « Ceinture Est »
(source : geoportail)

Limite IRIS
« ceinture Est »

Zone
projet
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 Etablissements dits sensibles

 Crèches
Il n’y a pas de crèches recensées dans le domaine d’étude.

 Ecoles
Il n’y a pas d’écoles recensées dans la zone d’étude.

 Santé et action sociale
Il n’y a pas de centre hospitalier ou clinique dans la zone d’étude, ni de résidence de retraite.
Un centre médical est situé au sud, au-delà de la D2, au sein d’une zone d’immeubles
regroupant un ensemble de commerces.

 Logements
Les logements proches de la zone du projet et de la D2 sont constitués par des maisons individuelles.
La localisation de ces habitations est visualisable sur la vue aérienne présentée précédemment.

 Activités sportives
Il n’y a pas d’installations sportives présentes sur le domaine d’étude, à proximité des axes étudiés.

4.2. OCCUPATION ET USAGE DES SOLS

La cartographie ci-dessous présente l’occupation des sols.

Cette cartographie montre notamment l’absence d’urbanisation notable dans l’environnement du projet.

Figure 7 : Occupation des sols (Corine Land Cover 2018)
(source : Copernicus)

Zone
projet
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La cartographie ci-dessous présente le registre parcellaire graphique (zones de cultures déclarées par
les exploitants en 2023). Les zones agricoles sont limitées et se résument à quelques champs de
luzerne à l’ouest du projet.

Figure 8 : Registre Parcellaire Graphique 2023
(source : Geoportail)

4.3. SYNTHESE

L’occupation et l’usage des sols dans le domaine d’étude montrent en particulier :

- La présence d’habitations au voisinage immédiat du projet ;

- La présence très limitée d’habitations le long des axes routiers immédiats au projet.

Zone
projet
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5. EVALUATION DE L’ETAT DES MILIEUX

5.1. INVENTAIRE DES EMISSIONS

L’inventaire des émissions sur le territoire de la commune d’Aubagne montre les émissions suivantes
(source : Base de données Cigale – inventaire AtmoSud) :

 Oxydes d’azote
Les données ci-dessous montrent la prépondérance du trafic routier (79% des émissions), ainsi
que la baisse des émissions au cours des dernières années.

o Répartition sectorielle

o Evolution pluriannuelle
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 PM10

Les données ci-dessous montrent la prépondérance du secteur résidentiel (35,2%) et industriel
(32,1%) et dans une moindre mesure le transport routier (23,5%). Globalement, les émissions au
cours des dernières années sont relativement stables.

o Répartition sectorielle

o Evolution pluriannuelle
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 PM2,5

Les données ci-dessous montrent la prépondérance du secteur résidentiel (53,1%). Le transport
routier constitue la seconde contribution (21,9%) devant l’industrie (17,2%). Globalement, les
émissions au cours des dernières années sont relativement stables.

o Répartition sectorielle

o Evolution pluriannuelle
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 COVNM
Les données ci-dessous montrent la contribution limitée du transport routier (4%). Globalement, les
émissions au cours des dernières années sont relativement stables.

o Répartition sectorielle

o Evolution pluriannuelle
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 SO2

Les données ci-dessous montrent la prépondérance du secteur industriel (90,9%). Le transport
routier représente une contribution non significative. Globalement, les émissions au cours des
dernières années sont relativement stables.

o Répartition sectorielle

o Evolution pluriannuelle
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 CO
Les données ci-dessous montrent la prépondérance du secteur résidentiel (42,5%) et du secteur
industriel (38%). Le transport routier constitue une contribution secondaire (14%). Globalement, les
émissions totales au cours des dernières années sont relativement stables ; les émissions dues au
transport routier sont sur une tendance décroissante.

o Répartition sectorielle

o Evolution pluriannuelle
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 Gaz à effet de serre
Les données ci-dessous montrent la prépondérance du transport routier (53%) devant le secteur
industriel (24%) et tertiaire (14%). Les émissions au cours des dernières années sont globalement
relativement stables (déduction faite de l’année 2020 spécifique liée au covid) ; les émissions dues
au transport routier sont sur une tendance décroissante (-18% par rapport à 2018).

o Répartition sectorielle

o Evolution pluriannuelle
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5.2. QUALITE DE L’AIR - DONNEES ATMOSUD

5.2.1. Station de mesure

La station de mesure de la qualité de l’air la plus proche est celle d’Aubagne Les Passons, située à 1,1
km au sud-ouest du projet

Cette station, de type urbain, située à proximité du centre d’Aubagne, mesure le dioxyde d’azote et
l’ozone.

 Concentrations en moyenne annuelle
Les résultats de mesure pour les trois dernières années sont donnés dans le tableau ci-dessous, en
moyenne annuelle.

Polluants
Mesure

2022
(µg/m3)

Mesure
2023

(µg/m3)

Mesure
2024

(µg/m3)

Valeurs de référence (art. R221-1 code de
l’environnement)

Dioxyde d’azote 19,1 16,9 15,7
40 µg/m3 (art. R.221-1 code environnement)

20 µg/m3 (échéance 2030 - directive
européenne 2022/0347 du 23 octobre 2024)

Tableau 1 : Résultats des mesures de la qualité de l’air pour la station d’Aubagne Les Passons
(source : Atmo Auvergne – Rhône-Alpes)

Les concentrations mesurées sont inférieures à la valeur de 20 µg/m3 définie récemment par la
directive européenne 2022/0347 du 23 octobre 2024 comme valeur limite pour la protection de la santé
humaine devant être atteinte au plus tard le 1 janvier 2030.
La concentration moyenne annuelle est en diminution ces 3 dernières années.

 Concentrations journalières
Les concentrations journalières pour l’année 2024 pour la station d’Aubagne Les Passons sont
reportées sur la figure ci-dessous.

Figure 9 : Concentrations journalières en dioxyde d’azote – année 2024
(station Aubagne Les Passons - source : AtmoSud)
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Les concentrations mesurées sont comparées à la valeur de 50 µg/m3 définie par la directive
européenne 2022/0347 du 23 octobre 2024, valeur à ne pas dépasser plus de 18 fois par année civile
(valeur limite pour la protection de la santé humaine devant être atteinte au plus tard le 1 janvier 2030).

Au cours de l’année 2024, sur la station d’Aubagne Les Passons, 11 dépassements de cette valeur de
50 µg/m3 se sont produits, soit un nombre de dépassements inférieur à 18 fois.

 Concentrations horaires en dioxyde d’azote
Les concentrations horaires en dioxyde d’azote pour l’année 2024 pour la station d‘Aubagne Les
Passons sont reportées sur la figure ci-dessous.

0

50

100

150

200

250

Co
nc

en
tra

tio
n 

(µ
g/

m
3)

Concentrations horaires -dioxyde d'azote - 2024

Figure 10 : Concentrations horaires en dioxyde d’azote – année 2024
(station Aubagne Les Passons - source : AtmoSud)

Les concentrations mesurées sont comparées à la valeur de 200 µg/m3 définie par la directive
européenne 2022/0347 du 23 octobre 2024, valeur à ne pas dépasser plus de 3 fois par année civile
(valeur limite pour la protection de la santé humaine devant être atteinte au plus tard le 1 janvier 2030).

A noter que l’actuel article R.221-1 du code de l’environnement définit pour ce seuil de 200 µg/m3 un
nombre de dépassements maximum de 18 fois par année civile.

Au cours de l’année 2024, sur la station d’Aubagne Les Passons, 6 dépassements de cette valeur de
200 µg/m3 se sont produits, soit un nombre de dépassements inférieur au seuil actuel défini par l’article
R.221-1 du Code de l’Environnement, mais supérieur au seuil à atteindre au 1 janvier 2030.
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5.2.2. Cartographies

Les cartographies annuelles de la qualité de l’air en 2023, établies par modélisations par AtmoSud sont
présentées ci-dessous.

 Dioxyde d’azote

Les niveaux 2023 en concentration moyenne annuelle en dioxyde d’azote sont présentés sur la figure
ci-après.

Figure 11 : Cartographie de la concentration moyenne annuelle de dioxyde d’azote en 2023
(source : AtmoSud)

La cartographie ci-dessus montre des niveaux de concentration en dioxyde d’azote les plus importants
sur l’emprise même des axes de circulation, avec une décroissance rapide de la concentration en
s’éloignant de l’axe de circulation.
Les concentrations sur l’emprise même des axes routiers peuvent être estimées de l’ordre de 20 à 25
µg/m3 ; en dehors de ces axes routiers, les concentrations sont de l’ordre de 10 à 15 µg/m3.

Zone
projet
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Les niveaux 2023 en concentration moyenne annuelle en PM10 sont présentés sur la figure ci-après.

Figure 12 : Cartographie de la concentration moyenne annuelle de PM10 en 2023
(source : AtmoSud)

L’échelle de la cartographie ne permet pas d’avoir des concentrations précises sur le domaine d’étude.
Toutefois, il apparaît, comme pour le dioxyde d’azote, que les concentrations sont les plus importantes
sur l’emprise même des axes routiers, avec des concentrations de l’ordre de 20 µg/m3.

Ce niveau de 20 µg/m3 est équivalent à la valeur limite pour la protection de la santé humaine devant
être atteinte au plus tard le 1 janvier 2030, définie récemment par la récente directive européenne
2022/0347 du 23 octobre 2024.

Zone
projet
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Les niveaux 2023 en concentration moyenne annuelle en PM2,5 sont présentés sur la figure ci-après.

Figure 13 : Cartographie de la concentration moyenne annuelle de PM2,5 en 2023
(source : AtmoSud)

L’échelle de la cartographie ne permet pas d’avoir des concentrations précises sur le domaine d’étude.

Les niveaux de concentration apparaissent de l’ordre de 10 µg/m3, soit un niveau équivalent à la valeur
limite pour la protection de la santé humaine devant être atteinte au plus tard le 1 janvier 2030, définie
récemment par la récente directive européenne 2022/0347 du 23 octobre 2024.
Localement les niveaux de concentration peuvent être supérieurs, de l’ordre de 10 à 15 µg/m3.

Zone
projet
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5.3. CAMPAGNE DE MESURES

Afin de compléter les données disponibles auprès d’AtmoSud et de disposer de données dans
l’environnement immédiat du projet, une campagne de mesure a été réalisée pour la dioxyde d’azote,
avec 6 points de mesure.
La campagne de mesures s’est déroulée du 4 au 12 novembre 2024.

 le rapport de mesures est joint en annexe.

Ces points de mesure sont localisés sur la figure ci-dessous.

Figure 14 : Localisation des points de mesure
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Les concentrations mesurées en dioxyde d’azote sont :
- Point 1 : 14,1 µg/m3 ;
- Point 2 : 8,4 µg/m3 ;
- Point 3 : 12,3 µg/m3 ;
- Point 4 : 16,2 µg/m3 ;
- Point 5 : 16,5 µg/m3 ;
- Point 6 : 18,6 µg/m3.

Pour rappel, la valeur limite pour la protection de la santé humaine définie actuellement par l’article
R.221-1 du code de l’environnement est de 40 µg/m3, et la valeur limite pour la protection de la santé
humaine devant être atteinte au plus tard le 1 janvier 2030 est de 20 µg/m3 (directive européenne
2022/0347 du 23 octobre 2024).

Les concentrations mesurées sont donc inférieures à ces valeurs limites, pour chaque point de mesure,
dont les points de mesure les plus exposés au trafic routier (en particulier le point 6), ainsi que les
points de mesure de la zone du projet.

Il convient de noter que cette comparaison est indicative, puisque les valeurs limites sont établies pour
une concentration en moyenne annuelle, et que la campagne de mesure ne représente qu’une période
restreinte de l’année. Les concentrations mesurées peuvent en effet être sujettes à des incertitudes en
termes de représentativité du fait d’une seule campagne de mesure. Toutefois, le trafic pendant la
période de mesure peut être considéré comme représentatif du trafic annuel (pas de mesure pendant
une période de vacances scolaires, ou avec des jours fériés), ce qui permet de considérer les
concentrations mesurées comme cohérentes. Les concentrations mesurées sont par ailleurs
comparables avec les concentrations de la cartographie AtmoSud.

A noter que les concentrations mesurées sont supérieures à la valeur cible de l’OMS est de 10 µg/m3

(valeur cible également en moyenne annuelle). Toutefois, ce dépassement n’est pas spécifique à la
zone étudiée mais est général à l’ensemble des zones urbanisées. Cette ligne directrice de l’OMS
constitue une valeur sur laquelle la directive européenne 2022/0347 du 23 octobre 2024 prévoit d’être
aligné d’ici à 2050 au plus tard.

5.4. CONCLUSIONS

L’ensemble des données présentées précédemment montre :
- Pour le dioxyde d’azote : des concentrations moyennes proches de la valeur de 20 µg/m3,

valeur limite pour la protection de la santé humaine devant être atteinte au plus tard le 1 janvier
2030. Les concentrations mesurées sont inférieures à cette valeur, à proximité des axes avec le
trafic le plus important. La cartographie AtmoSud montrent des concentrations globalement du
même ordre de grandeur sur l’emprise même des axes de circulation, et des concentrations
inférieures à 20 µg/m3 à l’écart des axes de circulation.
Ces concentrations sont bien inférieures à la valeur limites actuellement définie par l’article
R.221-1 du Code de l’Environnement.
Par ailleurs, les concentrations journalières et horaires, au niveau de la station AtmoSud la plus
proche (station de type urbain) sont inférieures aux valeurs limites pour la protection de la santé
humaine devant être atteintes au plus tard le 1 janvier 2030, définies par la directive 2022/0347
du 23 octobre 2024.

- Pour les PM10 : des concentrations de l’ordre de 20 µg/m3 sur l’emprise même des axes
routiers, soit un niveau équivalent à la valeur limite pour la protection de la santé humaine
devant être atteinte au plus tard le 1 janvier 2030, définie récemment par la récente directive
européenne 2022/0347 du 23 octobre 2024 (et un niveau bien inférieure à l’actuelle valeur
limite pour la protection de la santé définie par l’article R.221-1 du code de l’environnement). A
l’écart des axes routiers, les concentrations sont inférieures à cette valeur limite de 20 µg/m3.



Projet PEM Camp de Sarlier à Aubagne (13)
Etude « air et santé »

METROPOLE AIX-
MARSEILLE-PROVENCE

Réf. BVE/MAMP/24098246/Rév. 0 Page 29/46

6. QUANTIFICATION DES EMISSIONS ET DE
L’EXPOSITION DES POPULATIONS

6.1. QUANTIFICATION DES EMISSIONS LIEES AU TRAFIC

L’évaluation des émissions du trafic est effectuée à partir du logiciel Copert v.5.6.5 (Computer
Programme to calculate Emissions from Road Transport).

Ce logiciel permet de quantifier les émissions à partir :
- De données sur la composition du parc routier ;
- De données de consommations pour chaque catégorie de véhicules et des émissions

unitaires.

Les données de trafic sont issues de l’étude trafic réalisée par la société Trans Mobilités (rapport
n°2063 du 18/06/2024, complément du 26/08/2024 et échange mail), et des données de Vinci
Autoroutes pour l’A52.

Les émissions sont quantifiées sur la base des trafics moyens journaliers, sur les bases suivantes :
- Des trafics moyens journaliers mentionnés dans l’étude trafic ;
- Pour les axes pour lesquels aucun trafic moyen journalier n’est disponible dans l’étude trafic,

les trafics moyens journaliers annuels sont estimés sur la base des trafic en heure de pointe
(TMJA = 11 x (hpm + hps)/2 ) ;

- Pour l’axe 11 (cf. localisation sur carte ci-après), aucun trafic n’est comptabilisé dans un
sens de circulation du fait de travaux ; le trafic sera supposé égal à celui qui a été
comptabilisé dans l’autre sens de circulation.

Les situations prises en compte sont :
- Scénario 1 : horizon 2026 sans parking relai ;
- Scénario 2 : horizon 2026 avec réalisation du parking relai.

Les émissions pour la situation actuelle 2024 sont également considérées selon les hypothèses de
l’étude trafic, les variations étant peu significatives entre 2024 et 2026, avec une légère diminution en
2026 du fait de la réalisation de la ligne de bus à haut niveau de service (BHNS).

La zone d’étude est présentée sur la figure page suivante.

Les données de trafic et caractéristiques de chaque axe considéré sont précisées dans le tableau ci-
dessous pour les 2 situations à l’horizon 2026.

Tronçon n° Longueur
(m)

V. moyenne
(km/h)

Situation 2026 sans projet Situation 2026 avec projet
total (TMJA) %PL total (TMJA) %PL

1 220 40 23500 3,8 23380 3,8
2a 150 40 23500 3,8 23380 3,8
2b 85 40 23500 3,8 23500 3,8
2c 200 30 - 120 -
3 160 40 25850 2,3 25850 2,3
4 170 40 13245 2,3 13245 2,3
5 270 40 4000 7,4 4000 7,4
6 240 50 3960 7,4 3960 7,4
7 260 40 20040 2,3 20040 2,3
8 220 40 18640 2,3 18640 2,3
9 300 45 11360 3,8 11360 3,8

10 160 40 14835 3,8 14835 3,8
11 250 40 9240 3,8 9000 3,8
12 625 120 40000 5 40000 5

Tableau 2 : Trafics moyens journaliers en 2026 avec et sans projets
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Nota : les couleurs différentes pour les différents tronçons ont pour unique but de distinguer visuellement les tronçons les uns des autres

Figure 15 : Zone d’étude et tronçons considérés
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Les émissions calculées pour la situation actuelle 2024 sont présentées dans le tableau ci-dessous.

Situation actuelle 2024 – émissions en kg/an
Tronçon

N°
CO2

(en t/an) CO NOx SO2 Benzène PM10 PM2,5
Particules

diesel Nickel Arsenic Benzo(a)
pyrène

1 348,8 406,1 1099,6 2,2 6,4 93,1 65,4 37,7 9,0E-03 1,4E-05 2,5E-03
2a 237,8 276,9 749,8 1,5 4,4 63,5 44,6 25,7 6,1E-03 9,8E-06 1,7E-03
2b 134,8 156,9 424,9 0,8 2,5 36,0 25,3 14,6 3,5E-03 5,5E-06 9,8E-04
2c - - - - - - - - - - -
3 261,9 309,2 817,8 1,6 5,2 71,8 50,6 27,8 7,2E-03 1,2E-05 2,0E-03
4 142,6 168,3 445,2 0,9 2,8 39,1 27,5 15,2 3,9E-03 6,3E-06 1,1E-03
5 83,6 94,6 268,5 0,5 1,3 21,2 14,8 9,3 1,9E-03 2,9E-06 5,2E-04
6 73,6 83,3 236,3 0,5 1,1 18,6 13,0 8,2 1,7E-03 2,5E-06 4,6E-04
7 329,9 389,6 1030,2 2,1 6,6 90,4 63,7 35,1 9,0E-03 1,5E-05 2,6E-03
8 259,6 306,6 810,8 1,6 5,2 71,2 50,1 27,6 7,1E-03 1,2E-05 2,0E-03
9 229,9 399,7 1106,0 2,2 5,9 90,6 63,6 56,1 8,4E-03 1,3E-05 2,4E-03
10 160,1 278,4 770,3 1,5 4,1 63,1 44,3 39,1 5,9E-03 9,2E-06 1,6E-03
11 155,8 270,9 749,6 1,5 4,0 61,4 43,1 38,1 5,7E-03 9,0E-06 1,6E-03
12 1769,7 3140,8 6568,5 13,1 30,1 424,0 356,3 181,6 4,7E-02 6,7E-05 1,2E-02

Tableau 3 : Bilan des émissions – situation actuelle 2024

Les émissions calculées, pour la situation 2026 sans projet et avec projet, sont présentées dans les
tableaux ci-dessous.

Situation 2026 sans projet – émissions en kg/an
Tronçon

N°
CO2

(en t/an) CO NOx SO2 Benzène PM10 PM2,5
Particules

diesel Nickel Arsenic Benzo(a)
pyrène

1 344,3 400,7 1085,9 2,2 6,3 91,9 64,5 37,3 8,8E-03 1,4E-05 2,5E-03
2a 234,8 273,2 740,4 1,5 4,3 62,6 44,0 25,4 6,0E-03 9,6E-06 1,7E-03
2b 133,0 154,8 419,6 0,8 2,4 35,5 24,9 14,4 3,4E-03 5,5E-06 9,6E-04
2c - - - - - - - - - - -
3 258,5 304,8 806,6 1,6 5,1 70,7 49,8 27,5 7,1E-03 1,1E-05 2,0E-03
4 140,7 166,0 439,1 0,9 2,8 38,5 27,1 15,0 3,8E-03 6,2E-06 1,1E-03
5 82,6 93,6 265,8 0,5 1,3 20,9 14,6 9,2 1,8E-03 2,8E-06 5,1E-04
6 72,6 82,3 233,9 0,5 1,1 18,4 12,9 8,1 1,6E-03 2,5E-06 4,5E-04
7 325,6 384,0 1016,2 2,0 6,4 89,1 62,8 34,6 8,9E-03 1,4E-05 2,5E-03
8 256,3 302,3 799,8 1,6 5,1 70,1 49,4 27,2 7,0E-03 1,1E-05 2,0E-03
9 227,0 394,7 1093,4 2,2 5,8 89,5 62,7 55,4 8,3E-03 1,3E-05 2,3E-03
10 158,1 274,9 761,5 1,5 4,0 62,3 43,7 38,6 5,8E-03 9,1E-06 1,6E-03
11 153,8 267,6 741,1 1,5 3,9 60,6 42,5 37,6 5,6E-03 8,8E-06 1,6E-03
12 1747,0 3140,8 6568,5 13,1 30,1 424,0 356,3 181,6 4,7E-02 6,7E-05 1,2E-02

Tableau 4 : Bilan des émissions – situation 2026 sans projet
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Situation 2026 avec projet – émissions en kg/an
Tronçon

N°
CO2

(en t/an) CO NOx SO2 Benzène PM10 PM2,5
Particules

diesel Nickel Arsenic Benzo(a)
pyrène

1 342,6 398,7 1080,4 2,2 6,3 91,4 64,2 37,1 8,8E-03 1,4E-05 2,5E-03
2a 233,6 271,8 736,6 1,5 4,3 62,3 43,8 25,3 6,0E-03 9,6E-06 1,7E-03
2b 133,0 154,8 419,6 0,8 2,4 35,5 24,9 14,4 3,4E-03 5,5E-06 9,6E-04
2c 1,3 1,7 4,3 0,01 0,03 0,4 0,3 0,1 4,3E-05 7,2E-08 1,2E-05
3 258,5 304,8 806,6 1,6 5,1 70,7 49,8 27,5 7,1E-03 1,1E-05 2,0E-03
4 140,7 166,0 439,1 0,9 2,8 38,5 27,1 15,0 3,8E-03 6,2E-06 1,1E-03
5 82,6 93,6 265,8 0,5 1,3 20,9 14,6 9,2 1,8E-03 2,8E-06 5,1E-04
6 72,6 82,3 233,9 0,5 1,1 18,4 12,9 8,1 1,6E-03 2,5E-06 4,5E-04
7 325,6 384,0 1016,2 2,0 6,4 89,1 62,8 34,6 8,9E-03 1,4E-05 2,5E-03
8 256,3 302,3 799,8 1,6 5,1 70,1 49,4 27,2 7,0E-03 1,1E-05 2,0E-03
9 227,0 394,7 1093,4 2,2 5,8 89,5 62,7 55,4 8,3E-03 1,3E-05 2,3E-03
10 158,1 274,9 761,5 1,5 4,0 62,3 43,7 38,6 5,8E-03 9,1E-06 1,6E-03
11 149,8 260,6 721,8 1,4 3,8 59,1 41,4 36,6 5,5E-03 8,6E-06 1,5E-03
12 1747,0 3140,8 6568,5 13,1 30,1 424,0 356,3 181,6 4,7E-02 6,7E-05 1,2E-02

Tableau 5 : Bilan des émissions – situation 2026 avec projet

6.2. EVALUATION DES EXPOSITIONS

6.2.1. Modélisation de la dispersion atmosphérique

6.2.1.1. Logiciel de modélisation

La concentration en polluant dans l’air est calculée à partir d’une modélisation de la dispersion pour les
rejets atmosphériques.

Le modèle utilisé est le logiciel ARIA-IMPACT v1.8.2 qui permet d’obtenir des cartes d’isoconcentration
en moyenne annuelle.

Sans être un modèle tridimensionnel, le logiciel ARIA Impact peut prendre en compte la topographie de
manière simplifiée. Etant donné la topographie du terrain, le modèle numérique de terrain n’a pas été
intégré au calcul. Le logiciel ARIA Impact permet d’élaborer des statistiques météorologiques et de
déterminer l’impact des émissions rejetées par une ou plusieurs sources ponctuelles, linéiques ou
surfaciques.

D’une façon générale, les données nécessaires pour l’utilisation de ce logiciel sont les suivantes :
 Données météorologiques,
 Température de l’air ambiant,
 Flux des sources d’émission,
 Localisation des sources d’émission,
 Périodes d’émissions.
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6.2.1.2. Données météorologiques

 Généralités

La propagation du panache d’émission est supposée s’effectuer dans une couche de l’atmosphère
homogène, débutant du sol et suffisamment haute pour ne pas gêner l’expansion verticale du panache.
La turbulence atmosphérique joue un rôle important dans la dispersion atmosphérique ; elle est
représentée par une classe de stabilité de l’atmosphère qui permet de traduire mathématiquement
l’expansion verticale et horizontale du panache.

La turbulence a 2 origines, l’une mécanique, l’autre thermique :
 la turbulence d’origine mécanique est évaluée par une mesure de vent,
 la turbulence d’origine thermique est appréciée par des informations concernant le

rayonnement : position astronomique du soleil (heure dans l’année) et couverture nuageuse
(nébulosité en 1/8).

La turbulence mécanique est prépondérante par vent fort et a tendance à rendre l’atmosphère
thermiquement neutre. La turbulence thermique conduit à de fortes instabilités lorsque le sol est
surchauffé et que le vent laisse s’établir la convection naturelle.

Les conditions météorologiques les plus importantes pour les problèmes liés à la pollution
atmosphérique sont :

 la direction du vent,
 la vitesse du vent,
 la température extérieure,
 la stabilité de l’atmosphère,
 les précipitations.

La stabilité de l’atmosphère est le paramètre le plus complexe à connaître car, dans la majorité des cas,
elle n’est pas mesurée. Ce paramètre destiné à quantifier les propriétés diffusives de l’air dans les
basses couches, conduit à distinguer 6 catégories de stabilité de l’atmosphère.

Classe A : Très fortement instable Dans de telles situations, la dispersion des polluants est facilitée. Ces
situations apparaissent par fort réchauffement du sol. Elles se retrouvent
principalement le jour en absence de vent fort.

Classe B : Très instable
Classe C : Instable

Classe D : Neutre
Ces situations permettent la dispersion des polluants. Elles correspondent
aux situations de vents modérés ou à des situations de ciel couvert. Il s’agit
de la situation la plus fréquente en zone tempérée.

Classe E : Stable De telles situations freinent le déplacement des masses d’air. Elles sont
induites par des inversions thermiques près du sol, ce qui limite la
dispersion des polluants. Ces situations se retrouvent principalement la nuit
par vent faible.

Classe F : Très stable

Une atmosphère est qualifiée de stable si une parcelle d'air, écartée de sa position, tend à revenir à sa
position de départ. L'atmosphère est instable dans le cas contraire. Toute particule gazeuse qui s'élève
(suite à des mécanismes thermiques et/ou mécanique) subit une détente et se refroidit, ce qui accroît
sa densité. Tant que cette particule rencontre de l'air plus froid et plus dense, elle poursuit son
ascension. Dans ce cas l'air est "instable" et ceci favorise la dispersion verticale de polluants.
Inversement, lorsque la couche est plus chaude que la particule gazeuse qui vient de se soulever, cette
particule gazeuse est plus dense et va redescendre vers son niveau de départ. L'atmosphère est alors
stable et freine la dispersion verticale des polluants. Lorsque les couches d'air sont plus chaudes en
altitude que près du sol (inversions de température), l'air est stable et les risques de pollution sont
importants.

La stabilité atmosphérique peut être caractérisée par le gradient de température adiabatique (sans
échange de chaleur avec l’extérieur), avec par définition :

 si le gradient est égal à – 1°C, l’atmosphère est dite neutre,
 si le gradient est inférieur à – 1°C, l’atmosphère est instable,
 si le gradient est supérieur à – 1°C, l’atmosphère est stable.
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Ces classes de stabilité sont déterminées à partir de la vitesse du vent et de la nébulosité.

Ces paramètres, variables dans le temps et dans l’espace, résultent de la superposition de
phénomènes atmosphériques à grande échelle (régime cyclonique ou anticyclonique) et de
phénomènes locaux (influence de la rugosité, de l’occupation des sols et de la topographie).

C’est pourquoi, il est nécessaire de rechercher des chroniques météorologiques suffisamment longues
et complètes, et représentatives de la climatologie du site.

Les données proviennent de la station météorologique Météo-France d’Aubagne, située à 1,5 km au
nord-est (et de Marignane pour les données de nébulosité).

Les données météorologiques utilisées sont des mesures horaires couvrant une période de 4 années :
du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023.

 Classes de stabilité retenues

Les modélisations sont effectuées en considérant les classes de stabilité de Pasquill, qui sont la
formulation standard des classes de stabilité.

 Données statistiques des conditions météorologiques

Les données météorologiques relatives à la période du 01/01/2020 au 31/12/2023 sont présentées ci-
après, avec la rose des vents par classes de vitesse. Les intersections de la courbe avec les cercles
d’iso-fréquence fournissent les fréquences d’apparition des vents en fonction de leur direction.

Figure 16 : Rose générale des vents de la station d’Aubagne (période 2020-2023)

Les principaux résultats de l’analyse des vents sont les suivants :
 Une prédominance des vents de secteur nord-ouest, et des dominances secondaires de

secteur sud-ouest et sud-est ;
 Une prédominance des vents de vitesse entre 3 et 6 m/s (près de 40% des vents) ;

 La vitesse moyenne du vent (toutes classes confondues) est de 2,3 m/s ; cette vitesse du vent est
proche de la vitesse moyenne du vent sur une période plus longue de 1991 à 2020 (2,5 m/s) ;

La température moyenne sur la période est de 15,4°C sur la période considérée ; cette température
moyenne est proche de la température moyenne sur une période plus longue (15,1°C) (période de 1991
à 2020).
Les précipitations en moyenne annuelle sont de 516 mm sur la période considérée ; cette valeur est
inférieure à la moyenne de 648 mm sur une période plus longue (1991-2020), et est représentative des
dernières années marquées globalement par une sécheresse à l’échelle régionale.
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6.2.1.3. Domaine considéré

La zone considérée correspond à la figure présentée précédemment pour l’identification des différents
tronçons (cf. § 6.1). La zone d’étude correspond à un domaine d’environ 1 km x 0,61 km.

6.2.1.4. Données topographiques

Du fait des faibles variations altimétriques dans le domaine d’étude, aucun modèle numérique de terrain
n’est intégré.

6.2.1.5. Composés modélisés

Le composé modélisé est le dioxyde d’azote, polluant traceur.

La concentration en moyenne annuelle en chaque maille du domaine d’étude est modélisée pour :
- La situation 2026 sans projet ;
- La situation 2026 avec projet.

6.2.1.6. Zones d’exposition

Au regard de l’environnement du projet, plusieurs points d’exposition sont retenus afin de faire un focus
sur le niveau de qualité de l’air en ces points.

Ces points correspondent aux populations riveraines les plus proches des axes routiers étudiés (et
donc les plus exposées).

Le point P6 est le point le plus proche des axes routiers étudiés ; il se situe le long de la route de
Gémenos.

Ces points sont représentés sur la figure ci-après.

Figure 17 : Localisation des points récepteurs
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6.2.2. Résultats des concentrations modélisées

Les cartographies des concentration de dioxyde d’azote en moyenne annuelle, à l’horizon 2026 avec et
sans projet sont présentées pages suivantes.

Les cartographies pour les autres polluants seraient analogues à ces cartographies.

Les concentrations au niveau des différents points récepteurs, pour l’ensemble des polluants quantifiés
sont présentées à la suite de ces cartographies.

Afin de faciliter la comparaison entre les deux cas, une échelle identique est adoptée. Toujours pour
faciliter l’estimation de l’impact de la variation du trafic avec le projet, une troisième cartographie
présente également le différentiel entre la cartographie de la situation avec projet et la cartographie de
la situation sans projet, à l’horizon 2026.

Les cartographies sans projet et avec projet à l’horizon 2026 montrent des profils de concentration
semblables. La cartographie pour la situation actuelle 2024 serait semblable à la cartographie du
scénario 1 (horizon 2026 sans projet), les variations de trafic étant très limitées.

Les zones où les concentrations sont les plus importantes concernent l’autoroute A52, voie non
concernée par le projet. Les concentrations à ce niveau sont supérieures à 30 µg/m3, et peuvent
dépasser la valeur de 40 µg/m3, concentration qui correspond à la valeur limite pour la protection de la
santé humaine définie par l’actuel article R.221 du code de l’environnement.

Au niveau de la RD2 Route de Gémenos, la concentration est principalement comprise entre 15 et 20
µg/m3, et peut dépasser la valeur de 20 µg/m3, valeur limite pour la protection de la santé humaine
devant être atteinte au plus tard le 1 janvier 2030 selon la récente directive européenne 2022/0347 du
23 octobre 2024.

Au niveau de l’emprise même du projet, la concentration est principalement inférieure à 15 µg/m3.
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La cartographie de concentration moyenne annuelle en dioxyde d’azote, à l’horizon 2026, sans projet
(scénario 1), est présenté ci-dessous.

g/m3

Figure 18 : Concentration moyenne annuelle en dioxyde d’azote – situation 2026 sans projet

La cartographie de concentration moyenne annuelle en dioxyde d’azote, à l’horizon 2026, avec projet
(scénario 2), est présenté ci-dessous.

g/m3

Figure 19 : Concentration moyenne annuelle en dioxyde d’azote – situation 2026 avec projet
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La cartographie ci-dessous présente le différentiel entre les 2 scénarios, la situation 2026 avec projet et
la situation 2026 sans projet.

g/m3

Figure 20 : Différentiel de la concentration moyenne annuelle en dioxyde d’azote entre la
situation 2026 avec projet et sans projet

Entre les deux situations en 2026 (avec et sans projet), les variations de concentrations sont très
limitées.

Au niveau de l’emprise même du projet de parking-relais, l’augmentation de concentration est inférieure
à 0,1 µg/m3.

A l’inverse, des diminutions de concentration sont observées au sud-ouest, ces diminutions étant
également très limitées, inférieures à -0,3 µg/m3.

Le tableau ci-dessous présente les concentrations en dioxyde d’azote au niveau des différents points
récepteurs retenus.

Concentrations dioxyde d’azote (µg/m3)
Situation

actuelle 2024
Situation 2026

sans projet
Situation 2026

avec projet
P1 10,0 10,0 10,0
P2 11,9 11,9 11,9
P3 17,1 17,0 17,0
P4 14,8 14,7 14,7
P5 16,9 16,7 16,7
P6 23,1 22,9 22,8
P7 24,1 23,9 23,8
P8 14,6 14,5 14,4

Tableau 6 : Concentrations modélisées en dioxyde d’azote en moyenne annuelle au niveau des
points récepteurs

Le tableau ci-dessus montre des variations de concentration très limitées entre les différentes
situations, en cohérence avec les constats des cartographies présentées précédemment.
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Les concentrations les plus importantes concernent les points P6 et P7, zones d’habitation situées
directement en vis-à-vis de la RD2. Les concentrations pour ces points P6 et P7 sont :

- Nettement inférieures à la valeur de 40 µg/m3, valeur actuellement définie par l’article R.221-1
du code de l’environnement comme valeur limite pour la protection de la santé humaine ;

- Supérieures à la valeur de 20 µg/m3, valeur limite pour la protection de la santé humaine
devant être atteinte au plus tard le 1 janvier 2030 définie récemment par la directive
européenne 2022/0347 du 23 octobre 2024.

La réalisation du projet va légèrement diminuer les concentrations au niveau des points P6 et P7, mais
de manière peu significative (- 0,1 µg/m3). En comparaison de la situation actuelle (2024), la diminution
de concentration sera de -0,3 µg/m3.

Pour les autres points récepteurs, les concentrations sont inférieures à 20 µg/m3.

Pour les points P1 et P2, points récepteurs les plus proches de la zone du projet, les concentrations
sont respectivement de 10 µg/m3 et de 11,9 µg/m3 pour les différentes situations, soit des niveaux bien
inférieurs à la valeur limite de 20 µg/m3 devant être atteinte au plus tard le 1 janvier 2030. Ces
concentrations sont proches de la valeur de 10 µg/m3, niveau recommandé (valeur cible) par l’OMS.

Le projet ne modifie pas significativement la qualité de l’air en termes de concentration en
dioxyde d’azote.
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7. MONETARISATION ET ANALYSE DES COUTS
COLLECTIFS

7.1. METHODOLOGIE

La monétarisation et l’analyse des coûts collectifs liés à la pollution atmosphérique et à l’effet de serre
ont été réalisées conformément à la note technique du 27 juin 2014 relative à l’évaluation des projets de
transport et aux fiches outils associées (révisées en 2019).

 Coûts collectifs liés à la pollution atmosphérique

Les valeurs de référence à considérer pour la pollution atmosphérique sont mentionnées dans le
tableau ci-dessous, par type de véhicule et densité de population.

Type de
véhicule

Urbain
Très dense

Urbain
Dense Urbain Urbain diffus Interurbain

VL diesel 14,2 3,9 1,6 1,3 1,0
VL essence 4,4 1,3 0,6 0,4 0,3
PL 133,0 26,2 12,4 6,6 4,4

Tableau 7 : Coût unitaire de la pollution atmosphérique générée par le transport routier en 2015
(en €2015/100 véh.km)

Ces valeurs de référence, établies pour l’année de référence 2015, doivent être corrigées pour les
années postérieures. Il est ainsi recommandé de corriger ces valeurs en tenant compte d’une part de
l’évolution du PIB par habitant, et d’autre part de l’évolution du parc routier et de l’évolution des
émissions associées (guide Cerema « Recommandation pour l’évaluation socio-économique des
projets de transport collectif sous maîtrise d’ouvrage local », 2021).

Au regard de la zone d’étude de la densité moyenne de population, le milieu à considérer est un milieu
de type « urbain » (densité comprise entre 450 et 1500 habitant/km²).

La valorisation de la pollution de l’air évolue comme celle de la valeur statistique de la vie humaine,
donc comme le PIB par tête, et est proportionnelle à la population impactée, donc évolue comme la
population : la combinaison de ces deux éléments donne une évolution des valeurs suivant le PIB. La
croissance du PIB par habitant entre 2015 et 2023 s’élève à +17,4%. La croissance du PIB par habitant
n’est pas considérée au-delà de 2023.

Concernant l’évolution du parc roulant, et donc des émissions unitaires des véhicules le composant, les
données considérées sont issues de la fiche-outil « Cadrage du scénario de référence ». La variation
annuelle des émissions polluantes est ainsi considérée égale à -4,5% pour les véhicules légers et à -
4% pour les poids lourds. Pour les émissions de gaz à effet de serre, cette variation annuelle est en
moyenne de -1,7% pour les véhicules légers et de -0,5% pour les poids lourds.

 Coûts collectifs liés à l’effet de serre

Les valeurs de référence du coût de la tonne de dioxyde de carbone sont issues de la commission de
France Stratégie présidée par Alain Quinet (« La valeur de l’action pour le climat », rapport de la
commission présidée par Alain Quinet, 190p, février 2019). Les valeurs à considérer sont reprises de la
fiche-outil « valeurs de référence prescrites pour le calcul socio-économique » :

- 53 €2015 la tonne de CO2 en 2018 ;

- 246 €2015 la tonne de CO2 en 2030 ;

- 491 €2015 la tonne de CO2 en 2040.

La valeur tutélaire du carbone est supposée évoluer linéairement entre 2018 et 2030
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 Coûts collectifs liés aux effets amont-aval

Les coûts des effets amont-aval tiennent compte des émissions de polluants et de gaz à effet de serre
lors de la phase de production et de distribution d’énergie.

Ceux-ci sont de :
- 1 €2015 pour 100 véh.km pour les VL ;
- 3,3 €2015 pour 100 véh.km pour les PL.

7.2. RESULTATS DE LA MONETARISATION

Les voies de communication considérées pour réaliser cette estimation des coûts collectifs
correspondent aux voies subissant des variations de trafic à la hausse ou à la baisse à l’horizon 2026
entre les situations « sans projet » et « avec projet » (cf. § 6.1) : tronçons 1, 2a, 2c, 11.

Les coûts collectifs liés à la pollution atmosphérique et à l’effet de serre sont synthétisés dans le tableau
ci-dessous. Cette monétarisation correspond aux coûts liées aux émissions directes, et n’intègre pas
les effets amont-aval.

Coût annuel
(en k€)

Situation
actuelle 2024

Horizon 2026
sans projet

Horizon 2026
avec projet

Variation 2026
sans projet /

2024

Variation 2026
avec projet /
sans projet

Pollution de l’air 50 225 45 621 45 259 -10,1 % -0,8%

Effet de serre 147 191 167 170 166 163 +12,0% -0,6%

Effets amont-aval 34 388 31 112 30 879 -10,5% -0,8%

Total en k€ 231 803 243 902 242 301 +5,0% -0,7%

Tableau 8 : Synthèse des coûts annuels liés à la pollution atmosphérique et à leffet de serre

La monétarisation des coûts collectifs liés à la pollution de l’air montre une diminution entre 2024 et
2026 (environ -10%), liée à une diminution des émissions. Pour l’horizon 2026, la réalisation du projet
engendre une légère diminution (moins de 1%) en relation avec une variation limitée du trafic. Des
variations analogues se retrouvent pour les effets amont-aval.

La monétarisation des coûts collectifs liés à l’effet de serre montre une augmentation entre 2024 et
2026 (+12%), du fait d’une augmentation du prix de la tonne de CO2. Pour l’horizon 2026, la réalisation
du projet engendre une légère diminution des coûts (-0,6%), cette variation étant peu significative du fait
d’une faible variation du trafic au regard du trafic existant.

Au global, une augmentation des coûts collectifs est constatée entre 2024 et 2026 (+5%),
indépendamment de la réalisation du projet, du fait de l’augmentation du prix de la tonne de CO2, les
coûts liés à l’effet de serre (émissions directes) représentant environ 63% du coût total en 2024 et 69%
en 2026. A l’horizon 2026, la réalisation du projet engendre une légère diminution des coûts (-0,7%) qui
reste toutefois peu significative.
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8. HYPOTHESES ET INCERTITUDES

Les principales limites et incertitudes de l’étude sont discutées ci-après.

8.1. CHOIX DES POLLUANTS

Les émissions ont été quantifiées pour l’ensemble des polluants listés dans le « Guide méthodologique
sur le volet air et santé des études d’impact routières » (Cerema, 2019).

Seul le dioxyde d’azote a été retenu par la suite comme polluant traceur, pour évaluer l’exposition des
populations. Le choix de ce polluant a été effectué au regard des caractéristiques du projet et de
l’environnement, en conformité avec le guide du Cerema.

8.2. INCERTITUDES LIEES A LA QUALIFICATION DE LA QUALITE
DE L’AIR

La qualité de l’air a été évaluée par une seule campagne de mesure, à l’aide de tubes passifs pour le
dioxyde d’azote.
Les tubes passifs donnent un ordre de grandeur des concentrations en polluants dans l’air,
correspondant à une valeur moyenne sur la durée d’exposition du tube. Les concentrations en polluants
étant par ailleurs variables au cours d’une année, une seule campagne de mesure donne une indication
sur l’ordre de grandeur de la concentration en dioxyde d’azote aux points de mesure. Les résultats ne
peuvent pas être comparés strictement aux objectifs de qualité qui s’expriment en moyenne annuelle.
Toutefois, les cartographies disponibles auprès d’AtmoSud en moyenne annuelle permettent
d’augmenter le degré de confiance sur la qualité de l’air de la zone d’étude.

8.3. INCERTITUDES LIEES AU MODELE DE DISPERSION
ATMOSPHERIQUE

Ces incertitudes proviennent :
- des hypothèses concernant les données d’entrée du modèle,
- du modèle lui-même, qui utilise une formulation mathématique réductrice des phénomènes

physiques mis en œuvre lors des phénomènes de transport et de dispersion des polluants.

Les hypothèses d’entrée du modèle sont :
- le choix de données météorologiques,
- les discontinuités des directions des vents (+/- 10°),
- l’utilisation d’une table de contingence nébulosité x vitesse de vent pour déterminer des

classes de stabilité discontinues,
- le choix d’un coefficient de rugosité unique pour l’ensemble du domaine.

Comme tous les logiciels de modélisation, le logiciel ARIA IMPACT est basé sur une formulation
mathématique réductrice des phénomènes physiques mis en œuvre lors des phénomènes de transport
et de dispersion des polluants.

Le modèle utilisé est de type gaussien avec un modèle « à bouffée » qui permet de prendre en compte
les vents faibles ( 1 m/s).

Le logiciel ARIA IMPACT a fait l’objet de plusieurs campagnes de validation et est largement utilisé.
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8.4. INCERTITUDES LIEES AUX DONNEES METEOROLOGIQUES

Les données météorologiques sont une donnée d’entrée importante pour les modélisations de
dispersion atmosphérique.

Le vent constitue un des paramètres importants pour la dispersion des panaches de polluants. La
proximité du site avec la station d’Aubagne (1,5 km) permet d’avoir un degré de confiance élevé sur les
conditions de dispersion modélisées.

L’utilisation de données détaillées sur un minimum de 3 années consécutives permet de s’affranchir de
la variabilité des données météorologiques d’une année sur l’autre.

8.5. HYPOTHESES ET INCERTITUDES LIEES A LA
CARACTERISATION DES EMISSIONS

Le calcul des émissions des polluants a été effectué à partir du logiciel COPERT. Ce logiciel a été
développé avec l’aide de l’Agence Européenne de l’Environnement, et est donc largement reconnu pour
l’estimation des émissions du trafic routier.

Il permet de prendre en compte les émissions de polluants des véhicules dues à la combustion, à
l’évaporation, ainsi qu’à l’abrasion du revêtement routier, de freins et des pneus, à partir de :

- De la composition du parc routier (la dernière version disponible du parc routier en France a
été utilisée), de la vitesse moyenne sur les voies de circulation et du trafic ;

- De facteurs d’émission issus de mesures en laboratoire.

8.6. HYPOTHESES ET INCERTITUDES SUR L’EXPOSITION DES
POPULATIONS

Nous avons considéré une exposition continue dans le temps, avec une exposition continue sur le lieu
d’habitation et/ou lieu d’exposition maximale sur le domaine d’étude. Il n’est pas tenu compte de
déplacements multiples à l’intérieur ou à l’extérieur du domaine d’étude.

Notons qu’il n’est également pas tenu compte de l’exposition via la qualité de l’air intérieur, ce niveau
d’exposition étant propre à chaque habitation.

8.7. HYPOTHESES ET INCERTITUDES SUR LA VARIABILITE DES
ETRES HUMAINS AUX DIFFERENTS FACTEURS

De nombreux facteurs relatifs à la diversité génétique (métabolisme, sensibilité aux polluants…), au
mode de vie (régime alimentaire, sédentarité,…), à l’état de santé (immunodéficience,…) ne peuvent
être intégrés dans l’étude. L’étude et le niveau d’exposition des populations s’effectue en référence à
des valeurs guides reconnues.
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9. SYNTHESE ET CONCLUSIONS

Cette étude a permis de quantifier les émissions atmosphériques dans le cadre du projet du PEM de
Camp de Sarlier, ainsi que d’évaluer l’exposition des populations au polluant traceur retenu, le dioxyde
d’azote.

9.1 Synthèse de l’évaluation de l’état des milieux

La cartographie AtmoSud montrent des niveaux de concentration en dioxyde d’azote les plus
importants sur l’emprise même des axes de circulation, avec une décroissance rapide de la
concentration en s’éloignant de l’axe de circulation.

Les concentrations sur l’emprise même des axes routiers sont de l’ordre de 20 à 25 µg/m3, soit des
niveaux inférieurs à la valeur limite pour la protection de la santé humaine définie actuellement par
l’article R.221-1 du Code de l’Environnement (40 µg/m3). Ces niveaux de concentrations sont en
revanche supérieurs à 20 µg/m3, valeur limite pour la protection de la santé humaine devant être
atteinte au plus tard le 1 janvier 2030 définie récemment par la directive européenne 2022/0347 du 23
octobre 2024

En dehors des axes routiers, les concentrations sont de l’ordre de 10 à 15 µg/m3.

Les concentrations mesurées en dioxyde d’azote sont comprises entre 14 et 19 µg/m3 à proximité des
axes routiers avec le trafic le plus important (près de la RD2). A l’écart de la RD2 et à proximité des
zones d’habitation proches de la zone du projet (au niveau de l’impasse de la Sainte-Baume), les
concentrations mesurées sont comprises entre 8 et 12 µg/m3. Ces différentes concentrations mesurées
sont inférieures à la valeur limite pour la protection de la santé humaine de 20 µg/m3 devant être
atteinte au plus tard le 1 janvier 2030.

9.2 Synthèse de l’évaluation de l’impact du projet sur la qualité de l’air

Cette évaluation a été conduite sur la base d’une quantification des émissions dues au trafic routier à
partir du logiciel COPERT et de modélisations de dispersion atmosphérique à l’aide du logiciel ARIA
IMPACT.

Les situations étudiées sont : la situation actuelle (2024), et les situations à l’échéance 2026, sans
projet et avec projet.

Le contenu de l’étude et le niveau d’approfondissement de l’étude se veut « proportionné à la sensibilité
environnementale de la zone susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des
travaux, ouvrages et aménagements projetés et à leurs incidences prévisibles sur l'environnement ou la
santé humaine » (article R122-5.I. du code de l’environnement).

 Composés étudiés
Les caractéristiques du projet correspondent à un niveau d’étude maximal de II selon le guide du
Cerema, bien que le PEM de Lamanon ne constitue pas en lui-même un projet d'aménagement d'une
infrastructure routière, type d’aménagement pour lequel le guide du Cerema a été élaboré. Les
polluants retenus pour lesquels les émissions atmosphériques ont été quantifiées sont :

- Particules (PM10, PM2,5 et particules diesel),
- Dioxyde d’azote,
- Monoxyde de carbone,
- Dioxyde de soufre,
- Benzène comme traceur des COVNM,
- Benzo(a)pyrène (traceur des HAP),
- Nickel,
- Arsenic.

Parmi ces polluants, le dioxyde d’azote a été retenu comme polluant traceur pour étudié l’impact du
projet sur la qualité de l’air.
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 Evaluation des expositions

Le scénario d’exposition retenu est l’inhalation directe de polluants (dioxyde d’azote), avec une
exposition continue aux concentrations dans l’air extérieur effective pendant 100 % du temps (365 j/an
et 24h/24).
Plusieurs points récepteurs ont été retenus à proximité immédiate des axes routiers étudiés, au niveau
des zones d’habitation.

 Résultats de l’étude
Pour l’horizon 2026 (sans projet et avec projet), l’évaluation des concentrations en dioxyde d’azote
montre, au niveau de la RD2 Route de Gémenos, des concentrations principalement comprises entre
15 et 20 µg/m3, pouvant dépasser la valeur de 20 µg/m3, valeur limite pour la protection de la santé
humaine devant être atteinte au plus tard le 1 janvier 2030 selon la récente directive européenne
2022/0347 du 23 octobre 2024. Ces concentrations sont inférieures à la valeur guide de 40 µg/m3

définie actuellement par l’article R.221-1 du Code de l’Environnement.

Entre les deux situations en 2026 (sans projet et avec projet), les variations de concentration sont très
limitées. Ces variations se traduisent par :

- Une augmentation des concentrations non significative au niveau de l’emprise même du projet
du parking-relais (au maximum +0,1 µg/m3) ;

- Une diminution des concentrations vers le centre-ville d’Aubagne, diminution limitée (au
maximum -0,3 µg/m3).

Au niveau des différentes zones d’exposition considérées, les concentrations les plus importantes sont
obtenues au niveau des habitations jouxtant la RD2 route de Gémenos, avec des concentrations
d’environ 23 et 24 µg/m3 pour les 2 points récepteurs les plus exposés. Ces concentrations sont
inférieures à la valeur guide de 40 µg/m3 définie actuellement par l’article R.221-1 du Code de
l’Environnement, mais supérieures à la valeur de 20 µg/m3 devant être atteinte au plus tard le 1 janvier
2030 selon la récente directive européenne 2022/0347 du 23 octobre 2024. Le niveau de ces
concentrations est indépendant de la réalisation du projet.
Pour les points récepteurs situés à proximité immédiate du projet de parking relais, les niveaux de
concentration sont de 10 µg/m3 et environ 12 µg/m3, soit des niveaux bien inférieurs à la valeur limite de
20 µg/m3 devant être atteinte au plus tard le 1 janvier 2030. Ces concentrations sont proches de la
valeur de 10 µg/m3, niveau recommandé (valeur cible) par l’OMS. La réalisation du projet ne modifie
pas les concentrations au niveau des points récepteurs.

Au regard de la situation actuelle (2024), les concentration en 2026 avec la réalisation du projet vont
légèrement diminuer pour les 2 points récepteurs les plus exposés, mais de façon peu significative (-
0,3 µg/m3).

Le projet ne modifie pas significativement la qualité de l’air en termes de dioxyde d’azote, le
niveau de qualité de l’air en dioxyde d’azote étant par ailleurs bien inférieur à la valeur limite
pour la protection de la santé humaine de 40 µg/m3 actuellement définie par l’article R.221-1 du
code de l’environnement. Le niveau de la qualité de l’air est également bien inférieur à la valeur
limite de 20 µg/m3 devant être atteinte au plus tard le 1 janvier 2030 (directive 2022/0347 du 23
octobre 2024) au niveau des zones d’habitation qui se trouvent à proximité du projet, au niveau
de l’impasse de la Sainte-Baume.
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10. ANNEXES

10.1. ANNEXE 1 : CAMPAGNE DE MESURE DE LA QUALITE DE
L’AIR
















































